
PROCÉDURE DE GESTION D’UN ÉLÈVE OU PERSONNEL POSITIF AU COVID-19 ET DES PERSONNES CONTACTS ÉLÈVES OU/ET
PERSONNELS DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES FRANÇAIS AFFILIÉS ET PARTENAIRES (MATERNELLES, ÉLÉMENTAIRES, SECONDAIRES)

ÉLÈVES, PROFESSEURS ET PARENTS
D’ÉLÈVES DES CLASSES DU CAS INDEX

ET DES CLASSES DES CONTACTS
ÉTROITS

CONDUITE À TENIR

Isolement minimum 13 jours à partir
du test et jusqu’à 3 jours après
disparition totale des symptômes

Retour à l’établissement à partir de
J14 et si pas de symptômes depuis
au moins 3 jours (pas de test exigé)

CONDUITE À TENIR :

Isolement en minimisant au maximum les contacts avec le cas index

Retour à l’établissement à J14 sauf si symptômes

Si symptômes : même conduite que cas index

Isolement

Test   à J+7 du dernier contact avec le cas index

Retour à l’établissement si test   négatif

Isolement si test   positif ou apparition de symptômes
(alors même conduite que cas index)

Si pas de test, retour à l’établissement à J14

Vigilance renforcée (symptômes)

Isolement si test positif du contact étroit
(alors même conduite que foyer du cas index)

CONDUITE À TENIR :

CONDUITE À TENIR :

Sont informés par e-mail de la présence d’un cas positif
ou d’un cas étroit dans leur classe

Continuent de fréquenter l’établissement mais vigilance
renforcée (rappel des symptômes et protocoles dans le
mail d’information)

CONDUITE À TENIR :

FOYER DES
AMIS PROCHES
DU CAS INDEX

Frère(s), soeur(s), enfant(s) ou parents
des contacts étroits et qui sont élève(s)
ou personnel(s) de l’établissement

Tests acceptés : RT-PCR virologique ; Genexpert ; antigénique réalisé par une structure listée avec les services de l’ambassade.

Frère(s), soeur(s), enfant(s) ou parents
du cas index et qui sont élève(s) ou
personnel(s) de l’établissement

FOYER DU CAS INDEX

Élève ou personnel
de l’établissement

CAS INDEX
CONFIRMÉ

COVID POSITIF

CONTACTS
ÉTROITS DU
CAS INDEX

AMIS PROCHES
DU CAS INDEX

Ami(s) élève(s) et personnel(s)
de l’établissement partageant
des moments sans masque avec
le cas index (covoiturage, loisir
commun, etc.)
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